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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE DE L’UNIVERSITÉ DE TOURS 
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DELIBERATION n°CFVU/2023-003 

 
 
La commission de la formation et de la vie universitaire s’est réunie le 16 mars 2023 en séance 
plénière, sur convocation du Président de la Commission de la formation et de la vie universitaire, 
adressée le 9 mars 2023. 
 
Point de l’ordre du jour : 
2.4. Pédagogie  
2.4.1. Modification des modalités de contrôle de connaissances et de compétences (M3C) du diplôme 
d’infirmier en pratique avancée (DIPA) 

………… 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-2, L. 612-3, L. 613-1, L. 712-6-1 ;  
 
Vu les statuts de l’université de Tours ; 
 
 
2.4.1. Modification des maquettes du diplôme d’infirmier en pratique avancée (DIPA) 
 
Exposé de la décision : 

 
La commission a été invitée à examiner et à approuver les modifications des modalités de contrôle de 
connaissances et de compétences (M3C) pour la rentrée universitaire 2023-2024 du diplôme d’infirmier en 
pratique avancée (DIPA). 
 
Les modalités de contrôle de connaissances et de compétences sont fournies en pièce jointe. 
 
 
Proposition de décision soumise à la commission :  
 
Approbation des modifications des modalités de contrôle de connaissances et de compétences (M3C) pour 
la rentrée universitaire 2023-2024 du diplôme d’infirmier en pratique avancée (DIPA). 
 
 Nombre de membres constituant la Commission : 38 

Quorum : 20 
Nombre de membres participant à la délibération : 26      

Abstention : 0    

 Votes Exprimés : 26    
Pour : 26     

Contre : 0    
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